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Décision portant élection du Médiateur européen
  2019/2042(INS) - 18/12/2019 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé d'élire Emily O’REILLY (Irlande) à la fonction de Médiateur européen jusqu'au terme de la législature.

La Médiatrice européenne a pour mission d’enquêter sur les cas de mauvaise administration des institutions, organes, bureaux et agences de l’UE, en
agissant de sa propre initiative ou sur la base de plaintes de citoyens européens.

Emily O’Reilly a été élue après trois tours de vote. Au troisième tour de scrutin, elle a obtenu le soutien de 320 députés lors d’un vote en plénière à
bulletin secret.
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